
TRAVAILLEURS EN ESAT : DISPOSITIF DE TÉLÉDÉCLARATION DES 
ARRÊTS DE TRAVAIL POUR GARDE D’ENFANT ANNONCÉ PAR LA 
DGCS LE 23 AVRIL  

  

Les travailleurs d’ESAT peuvent désormais bénéficier de la procédure de télédéclaration des arrêts 

de travail mise en place par la CNAM en cas de maintien à domicile lié à la garde d’enfants. Ces 

télédéclarations peuvent être effectuées rétroactivement pour les maintiens à domicile débutant à 

compter du 5 avril 2021. Elles ouvriront droit, après vérification par la CNAM, au versement 

d’indemnités journalières, sans délai de carence. 

  

La télédéclaration doit être effectuée par l’organisme employeur, sur le site Internet suivant : 

https://declare.ameli.fr/ 

  
A la rubrique « sélectionnez votre statut », cliquez sur « je suis employeur », puis cliquez sur « 
garde d’enfants à domicile » et suivez les consignes affichées à l’écran. 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2F4iw5g.r.ag.d.sendibm3.com%2Fmk%2Fcl%2Ff%2FX0RfW7-e-_QbEX9ImNzukvlB88O93qDuWuehKZuW0is6r32Hx7ksZVuvs40Kh3Aj---pIqHkaQ9_03zJZiVGJFJC5jlDgNBXxxr5cn79jC2pY0seapywBF7-gd1NRz9jbg3V1XvKxv-xQbyU7keH9a7yktNNxJKbN-whI_Ac4gH2lA&data=04%7C01%7Ce.besset%40uriopss-centre.fr%7C89ac0577173d4b6f948a08d90b2f3010%7C2af07eab9d974b55b0945e6fd873a298%7C0%7C0%7C637553119565254468%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=uOS9Cd6efpxjukLMDuGeJsOJk159KAGqYYp4iQo0JCk%3D&reserved=0

